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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« six mois d’emprisonnement et de 5 000 euros d’amende » 

les mots : 

« l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe Socialistes et apparentés entend s’opposer à cette proposition de loi 
qui alourdit les dispositions répressives en vigueur sans apporter aucune plus-value en matière 
d'efficacité. 

Le renforcement des sanctions visant les organisateurs de rassemblements festifs n'aura pour effet 
que de dégrader la sécurité des personnes y participant. Il est à cet égard essentiel de sortir de 
l'impasse du régime juridique de l'autorisation préalable déguisée en régime de déclaration préalable 
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: il appartient à la collectivité publique de renouer un dialogue garantissant l'organisation de ces 
rassemblements festifs dans le cadre négocié avec les préfets au nom de l'Etat.

Cet amendement propose donc de maintenir les sanctions actuellement encourues par les 
organisateurs en cas d’absence de déclaration préalable ou en violation d'une interdiction prononcée 
par le préfet, soit une contravention de la 5ème classe.


